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	Kinshasa, le 1er Octobre 2015


RAPPORT DE L'ATELIER DE LANCEMENT DE LA COLLECTE DES DONNEES POUR LE RAPPORT ITIE-RDC 2014
Lieu et Date : Kinshasa, Cercle le Gourmand, le 1er Octobre 2015.
1. Contexte
Conformément au calendrier de publication du Rapport ITIE-RDC 2014, un atelier des parties prenantes a été organisé en vue de :

·  présenter le Cadrage ITIE-RDC 2014 et les formulaires des déclarations par l’Administrateur Indépendant;
· faire une mise à niveau à l'utilisation du logiciel T/SL
· Enfin, lancer la collecte des données du Rapport ITIE-RDC 2014.
2. Organisateur et Modérateur
Sous la conduite du Comité Exécutif, l'atelier était organisé par le Secrétariat Technique et le modérateur pour la circonstance était le  Coordonnateur National de l’ITIE, secondé par l’Expert Technique Responsable du Secrétariat Technique de l’ITIE.
3. Participants
Ont pris part à l’atelier, les délégués venant :

· du Gouvernement;

· des Entreprises minières;

· des Entreprises pétrolières;

· du Comité Exécutif; et
· du Secrétariat Technique. 
4. Programme de l'Atelier préétabli
· 9H00’-09H30’
: Arrivé des participants ;
· 9H30’-09H45’
: Mot de bienvenue du Coordonnateur National de l’ITIE-RDC et de Madame Yvonne MBALA, Représentante des Entreprises Pétrolières au Comité Exécutif de l’ITIE-RDC ;
· 09H00’-10H30’: Présentation du  Cadrage ITIE-RDC 2014 et des formulaires

de déclaration par l’Administrateur Indépendant Moore Stephens ;
· 10H30’-11H00’: Présentation du TSL par l’Administrateur du logiciel ;
· 11h00’-12h30’ : Débat ;

· 12h30’-13h30’ : Cocktail et fin de l’atelier.
5. Déroulement de l'atelier
5.1 Mot d’ouverture du Coordonnateur National

Avant de déclarer ouverts les travaux de l'atelier de lancement de la collecte des données pour le rapport ITIE-RDC 2014, le Coordonnateur National a souhaité la bienvenue à tous les participants en les remerciant en plus pour leur présence à l'atelier.
Il en a profité, avant de laisser la place à l'Administrateur Indépendant, pour faire une mise au point en précisant que le projet de Rapport de lancement qui allait être présenté tout à l'heure, s’articule autour des  fondamentaux ci – après : la période et base de déclaration, la matérialité, les périmètres des entreprise et des entités étatiques, le cadre référentiel des flux et les outils de cadrage que sont le mécanisme de fiabilisation des données et les formulaires de déclaration. Est également proposé, le calendrier d’activités en rapport avec la collecte et la réconciliation. Il est exposé et admis que pour  le Rapport ITIE RDC 2014 la collecte des données  se fera par télé déclaration au travers   du progiciel TSL. 

5.2  Présentation du Rapport par l’Administrateur Indépendant
De la période et des bases de déclaration

L’année concernée par la déclaration est 2014. Les flux numéraires et  autres  à déclarer sont ceux intervenus effectivement entre le 1er janvier et le 31 décembre 2014.

Les secteurs couverts : les Hydrocarbures et les  mines. L’artisanat minier et le secteur forestier qui font l’objet d’une étude de cadrage séparée  sont exclus du champ de déclaration ITIE-RDC 2014.

De la matérialité
a) Secteur des hydrocarbures 

Aucun seuil de matérialité n'a été défini pour les entreprises.

b) Secteur minier

· Entreprises : seuil retenu : 200.000$USD. En conséquence  toutes les Entreprises dont le total des paiements  est supérieur ou égal à ce seuil ont été sélectionnées en 2014. Sur cette base, 72 entreprises ont été sélectionnées dont 8 nouvelles. Ces dernières sont : LUNA MINING, SOCIETE MINIERE DE BISUNZU, IVANHOE MINES EXPLORATION DRC SPRL,  STR MINING, SOCOMEX, RUBACO, DFSA MINING ET PANCOM SPRL.

· Flux : seuil retenu : 200.000$USD pour les flux de droit commun. En conséquence tout flux de droit commun dont le total  est supérieur ou égal à ce seuil  a été retenu. Sur cette base, en sus des flux du référentiel 2013, trois nouveaux flux  identifiés parmi les autres paiements significatifs en 2013 entrent dans le Référentiel 2014. Il s’agit de : l’Impôt sur les bénéfices et profits des personnes physiques non résidentes en RDC, la Taxe sur autorisation d’exploitation des eaux naturelles de surface ou souterraines et  la Police des mines et des hydrocarbures.

Un nouveau flux relevant du secteur des hydrocarbures a été identifié lors des travaux de cadrage. Il s’agit du paiement au titre du projet entre la RDC et la société Cabinda Oil golf Company, Entreprise  qui assure le transport du gaz de Cabinda à l’Angola en passant par les eaux territoriales de la RDC. 

Aucun seuil de matérialité n’a été retenu pour les flux spécifiques au secteur minier. En conséquence, tous les flux spécifiques sont retenus quel que soit le montant de paiement. Un nouveau flux  spécifique a été identifié lors du recensement des flux. Il s’agit de « la Redevance supplémentaire sur les réserves additionnelles » perçue par la GECAMINES  de l’Entreprise TFM.

Du périmètre des Entreprises
· Secteur des hydrocarbures : 13 entreprises sont retenues dans le Périmètre sur base de l’opérationnalité effective dans les champs. Sont donc exclues tous les concessionnaires et autres entreprises portées agissant sous le couvert de l’Opérateur et  n’ayant aucune obligation vis-à-vis de l’Etat. 

Une entreprise concernée par le transit (cfr exigence 4.1.f)  entre dans le Périmètre. Il s’agit de CABINDA OIL GOLF COMPANY  qui, quoiqu’ayant effectué un paiement important à l’Etat en 2014, fera l’objet d’une déclaration unilatérale de la part de ce dernier du fait qu’elle n’a ni adresse physique ni domicile en RDC.

· Secteur minier : 105 entreprises sont retenues dans le Périmètre 2014 dont 72 ayant satisfait à la matérialité et 35 retenues sur base des critères qualitatifs complémentaires à celui de la matérialité, notamment toutes les entreprises  n’ayant pas satisfait à la matérialité  qui sont soit du portefeuille de l’Etat,  soit des  Joint-ventures  et enfin soit les entreprises retenues dans le périmètre précédent.

Par rapport au périmètre 2013, il est remarqué que 08 entreprises minières suivantes (KALUMINES, VOLCANO, MATTADORE, COTA MINING, SOMIDEC, HORIZON SPRL, TANTALE ET NIOBIUM DE TANGANYIKA ET SOCIETE MINIERE DE NYUNZU )sont sorties  du fait qu’elles  sont soit fermées soit ont cessé toute activité. Les preuves y afférentes avaient été fournies à l’A.I en 2012 et 2013.

La liste des entreprises du Périmètre minier  est reprise à l’annexe 1. 

En définitive le Périmètre convenu comprend 118 entreprises dont 13 pétrolières et 105 minières.  toutefois, en vue d’être exhaustif, le Comité Exécutif  a convenu avec l’A.I que toutes les autres  entreprises minières  ayant effectué des paiements inférieurs à 200.000$USD fassent l’objet d’une déclaration unilatérale de l’Etat. Elles sont au nombre de 159.

Du Périmètre des entités Etatiques.

Régies financières (04) : DGI, DGRAD, DGDA et DRKAT

Entités étatiques    (06): BCC, SGH, Ministère de l’Environnement, Ministère des mines, Ministère du portefeuille et le Ministère des Finances.

Entreprises du Portefeuille de l’Etat  (09): GECAMINES, SODIMICO, SOKIMO, MIBA, SACIM, SCMK-MN, COMINIERE,  SAKIMA ET  COHYDRO.

La liste des entités étatiques du Périmètre est reprise à l’ annexe 1.
De l’attestation des données
Le mécanisme suivant a été convenu entre l’AI et le Comité Exécutif en vue de fiabiliser les données à déclarer dans le cadre du rapport 2014 :

Pour les entreprises extractives ayant l’obligation de désigner un Commissaire aux Comptes, le formulaire de déclaration doit:

· porter la signature d’un haut responsable ou d’une personne habilitée à engager l’entreprise; et 
· être accompagnés des états financiers certifiés de l’entreprise pour l’année 2014 ; ou 
· être certifié par un auditeur externe.

Pour les sociétés à responsabilité limitée n’ayant pas l’obligation de désigner un Commissaire aux Comptes au sens de l’Article 376 de l'Acte Uniforme de l'OHADA, le formulaire de déclaration doit porter la signature d’un haut responsable ou d’une personne habilitée à engager l’entreprise.

Pour les régies financières, le formulaire de déclaration doit :

· porter la signature du haut responsable ou d’une personne habilitée de la régie financière ; et
· être certifié par l’Inspection Générale des Finances (IGF)

Du degré de désagrégation des données à déclarer.

Les déclarations seront détaillées par Régie (ou autre entité de l’Etat), par entreprise, par flux, par date de paiement et  par quittance ou note de perception ou reçu.

Des formulaires de déclarations convenus et du mécanisme de collecte des données.

En vue d’un consensus large sur ce point, les différents types des formulaires(flux classiques et contextuels) ont été passés en revue  formulaire par formulaire. Des explications ou des clarifications ont été apportées sur chaque cas soulevé. A la fin de la revue, toutes les parties se sont déclarées satisfaites et  par la même occasion ont validé  tous les formulaires présentés. 

Il est aussi convenu que ces formulaires  seront présentés aux parties déclarantes lors des ateliers  de lancement de la collecte des données prévus ce 1er  et 3 octobre à Kinshasa et à Lubumbashi.

En ce qui concerne les procédures de gestion et de sauvegarde des données, il est convenu que les déclarations seront chargées directement au niveau du Progiciel  TSL et que les données collectées seront archivées et sécurisées après traitement et validation du rapport ITIE.

Du calendrier  d’activités pour la production du Rapport ITIE-RDC 2014

	Activité
	Date

	Présentation du rapport de lancement au CE
	Mercredi 30/09/2015

	Atelier de formation à Kinshasa
	Jeudi 01/10/2015

	Atelier de formation à Lubumbashi
	Samedi 03/10/2015

	Envoi des Formulaires de Déclaration (FD) aux entités déclarantes
	Lundi 05/10/2015

	Date limite pour validation des informations chargées au niveau du Logiciel
	Vendredi  23/10/2015

	Date limite pour la réception de la version physique signée et/ou certifiée des F.D
	Lundi 02/11/2015

	Projet de rapport de réconciliation
	Vendredi 27/11/2015

	Date limite pour la réception des commentaires des parties prenantes
	Mercredi 09/12/2015

	Version pré-finale du rapport de réconciliation pour adoption par le CE
	 Samedi 15/12/2015

	Adoption du Rapport ITIE 2014 par le Comité Exécutif
	Mercredi 23/12/2015


5.3 Débat

                       Les discussions ont débuté avec l’intervention d'un représentant des industries extractives au Comité exécutif. Celui-ci a voulu s’enquérir sur la manière dont la place boursière doit être renseignée : n’en renseigner qu’une ou toutes les places ?
Sa deuxième préoccupation était axée sur la propriété réelle, volet personne politiquement exposée. Il a voulu avoir une définition claire de ce concept auprès de l’Administrateur Indépendant.
S’agissant toujours du problème des propriétaires réels des Entreprises, et surtout pour les Entreprises minières, un autre représentant également des Entreprises minières au Comité Exécutif, a apporté son point de vue à ce sujet en réitérant que les Entreprises minières n’ont rien à cacher ; et si le processus ITIE a atteint ce niveau, c’est en effet par leur volonté. Après son intervention sur la propriété réelle, le second intervenant aborda la question du taux de conversion. A son avis, L’Administrateur Indépendant ne doit pas se référer au taux moyen parce que les régies financières se réfèrent au taux du jour lorsqu’elles facturent.

Cela fut le rappel de l’intervention d’un des représentants de la Direction Générale des Douanes et Accises, qui a abordé ce point à la fin de la présentation du Rapport de Cadrage par l’Administrateur Indépendant.
A toutes ces interventions, l’Administrateur Indépendant a souligné que 

l’utilisation du taux journalier n’est pas faisable. Le taux à utiliser lors de la réconciliation sera le taux moyen, communiqué par la Banque Centrale du Congo.

Après les réponses de l’Administrateur Indépendant, un intervenant a voulu avoir des éclaircissements sur le taux de participation des personnes physiques dans les Entreprises. Seules celles qui détiennent 25% du Capital sont-elles astreintes à la déclaration de propriété réelle ?
A cette question de taux de participation, le modérateur a insisté sur le fait que pour raison de matérialité, le Comité Exécutif, avec la Consultance du Cabinet Emery MUKENDI recruté pour faire une étude sur les propriétaires réels des Entreprises minières, s’était, à titre indicatif, limitait à 25%.
Aussi, dans le projet des propriétaires réels, tous les termes sont tirés du Secrétariat International.
L’Administrateur Indépendant rappela que tout est bien renseigné, de la manière la plus claire. Et lorsqu’on a 10% de participation dans une Entreprise, cela n’est pas encore pris en compte.
La seconde série d’intervention commença par celle d’un autre membre du Comité Exécutif représentant de la Société Civile, qui a soulevé ses craintes sur le taux de pourcentage retenu pour les déclarations des propriétaires réels. Il eut un bémol sur le fait que celui qui détient moins de 25% de participation dans une Entreprise minière ne soit pas soumis à faire une déclaration.
Hormis le taux de participation, la notion de propriété réelle ne doit pas seulement se limiter aux personnes politiquement exposées, mais il faut aussi tenir compte des entreprises publiques détenant une certaine participation dans ces entreprises.

L’apport de l’Administrateur Indépendant à ce point était que la notion de propriété réelle ne fait allusion qu’aux personnes physiques. Les entreprises publiques ayant une participation d’autres entreprises interviendront lors de la déclaration de la Structure du Capital.

Toujours au sujet de propriétaires réels des Entreprises, une question a été adressée aux Entreprises, surtout  minières, en ces  termes : lorsque l’on trouve la garde présidentielle devant une Entreprise minière, qu’est-ce que cela veut dire ?
Un représentant des Entreprises minières, prit la parole en disant que dans ce pays, on a dévié sur la responsabilité des services de sécurité. La police des mines est censée jouer son rôle pour la sécurité dans le secteur minier. Mais c’est l’Etat congolais qui conseille de prendre la  police, au besoin l’armée, en cas d’attaque récurrente. Il faut également écarter de nos têtes que la présence d’un des éléments de la garde présidentielle suppose que l’Entreprise appartienne à la famille présidentielle.
Le modérateur conclut cette question en rappelant que l’Etat, dans son pouvoir régalien, a l’obligation d’assurer la sécurité des personnes et de leurs biens.
La seconde intervention à cette deuxième série de questions était celle du représentant de la cellule technique de Coordination et planification minière, CTCPM en sigle, voulant avoir une explication nette sur le concept participation directe et indirecte dans une Entreprise ainsi que la détermination du degré d’affiliation dans celle-ci.
Sa deuxième préoccupation était axée sur les statistiques d’exportation : les Opérateurs miniers  doivent impérativement fournir les informations suivant les déclarations qu’elles ont faites auprès de l’Administration des Mines, afin de faciliter les travaux.
Un représentant de CHEVRON ODS, a soulevé une préoccupation  en ce sens : en se référant à la Convention pétrolière, le transfert dans les banques commerciales des sommes que les Entreprises doivent à l’Etat se fait en USD. Pour exécuter cette opération dans le  compte du trésor public, on applique la conversion en CDF. Ainsi sur la quittance, c’est le montant en franc congolais qui est retenu. Quel montant renseigner dans ce cas ?
En second lieu, il évoqua le problème de Cabinda Gulf Oil. Cette entreprise est la deuxième entreprise pétrolière en Angola après Total, elle n’est donc pas une entreprise de Transport comme mentionné dans l’étude de Cadrage.
Pour conclure ses propos, il évoqua le point de déclaration unilatérale. Les Entreprises vont-elles aussi déclarer ou seulement les régies ?
Un autre membre représentant la Société Civile au sein du Comité Exécutif, aborda le point de Cabinda Gulf Oil. Il voulait s’enquérir sur la manière dont l’Administrateur Indépendant  devait aider pour la fiabilité de la déclaration de la DGRAD parce que nous ne serons pas capables de remettre le formulaire à Cabinda en Angola. Comment vérifier la véracité des déclarations de la DGRAD ?
Sa dernière préoccupation était celle de savoir comment faire pour que les multinationales soient en mesure de donner leurs vrais propriétaires réels.
A cette série d’interventions, l’AI répondit en premier lieu à la question de participation directe et indirecte. La participation indirecte se fait à travers une autre Entreprise.

Pour le formulaire Export, les Entreprises vont sélectionner la nature des produits à renseigner ainsi que les quantités. La source des écarts des années dernières a été détectée ; les Entreprises vont suivre le modèle renseigné sur le formulaire.

Pour le représentant de la CTCPM, les produits miniers sont évolutifs ; il faut tenir  compte de cet aspect.
Le modérateur rappela que la liste des produits a été faite sur base de l’arrêté transmis par l’administration des Mines en laissant une possibilité aux concentrés. Il demanda également à ce représentant de fournir la liste des produits qu’il juge évolutif.
Pour répondre à la préoccupation du représentant de CHEVRON ODS désireux d’avoir des précisions sur la monnaie  à renseigner pour les Entreprises pétrolières au regard des Conventions pétrolières, le montant qui figure au niveau de la quittance doit en effet être déclaré, dit l’Administrateur Indépendant ; comme il est renseigné en CDF, il faut alors le convertir en USD.
S’agissant du cas de Cabinda Gulf Oil, elle a été retenue comme une entreprise de Transport suite aux opérations qu’elle effectue en RDC, qui est le « Transport par gazoducs » de l’Angola en Angola, via RDC.

Le modérateur appuya en disant que l’entreprise est retenue comme celle de Transport au regard de la Norme. 

En réponse à la question sur la société dont question est, il est souhaitable de fournir des informations supplémentaires sur Cabinda Gulf Oil, mais la Norme ne l’exige pas, rappela le présentateur.
Un autre intervenant, représentant de l’Entreprise GIROGOLD à l’atelier, a manifesté le vœu de savoir quel effectif du personnel sous-traitant renseigner, celui de l’Entreprise en général ou celle qu’elle utilise ? La réponse de l’Administrateur Indépendant à ce sujet était que les informations à renseigner sur l’effectif du personnel sont liées à l’industrie extractive.

Une autre question subsidiaire était posée en ces termes: faudrait-il renseigner le cumul ou les effectifs moyens ?
L’effectif durant l’exercice doit être renseigné, souligna l’Administrateur Indépendant.

Après cette série de questions et réponses, le modérateur invita la deuxième présentatrice du jour  à démontrer la manière dont se fait la télé déclaration au travers du progiciel T/SL.

5.4 Présentation du T/SL
Le point saillant de cette seconde partie des travaux  était la démonstration de la démarche à suivre pour télécharger les Formulaires de Déclaration dans le logiciel, que ce soit pour les Entreprises, y compris les Entreprises Publiques de l’Etat, ou pour les Régies.

Les Entreprises et les régies financières étant déjà formées à ce sujet, n’ont eu aucune question à la suite de la présentation.
6. Conclusion

A la lumière de tout ce qui a été dit supra, la Campagne de collecte des données pour la publication du Rapport ITIE-RDC 2014 sera lancée à partir du lundi 05 Octobre 2015. Toujours dans cette optique, un atelier de lancement à la collecte des données sera organisée à Lubumbashi, le samedi 03/10/2015.
Fait à Kinshasa, le 01/10/2015
Huguette SESEP
                                                                                                                                             Rapporteur
ANNEXE : LISTE DES PARTICIPANTS
1. COMPOSANTE ENTREPRISE
	N°
	NOMS
	STRUCTURE

	1
	MUKUKU ZENON
	JARVIS CONGO

	2
	SOFI JULIA
	SOKIMO

	3
	DOMINIQUE LUWERE KEBAL
	SOKIMO

	4
	Monique BURHAMA  
	SURESTREAM RDC

	5
	TULENGULULA John
	M&M P/ CONSEILLER FISCAL DE TEIKOKU OIL

	6
	LOUIS KANIKI TSHIBINDI
	SAKIMA SA

	7
	MAKWANGU BADIKA 
	CHEVRON ODS, LTD

	8
	MUIMBA  MULEMBA  PATRICE
	COHYDRO

	9
	TRIDON KASONGO
	CHEVRON ODS, LTD

	10
	VONDA Patricia
	BON GENIE K.MINING SPRL

	11
	YELENGE Chantal
	BON GENIE K.MINING SPRL

	12
	DUEME BIEME Joe
	MONGBWALU GOLD MINES SA ex. AGK

	13
	MASENGU LUFULUABO NATHALIE
	MONGBWALU GOLD MINES SA ex. AGK

	14
	PASCAL NKANGA
	GIROGOLDFIELDS SARL

	15
	DOUDOU MAKASA
	KIBALI GOLDMINES SA

	16
	JOSEPH KALUBI MBALA
	COHYDRO SA


2. COMPOSANTE GOUVERNEMENT

	N°
	NOMS
	STRUCTURE

	1
	KILEMBELEMBE BOTHAS
	DGDA

	2
	MENAMA MONGUNDU
	DGDA

	3
	MONGU NZALI JOSEE
	SECRETARIAT GENERAL AUX HYDROCARBURES

	4
	LUTETE KINUMBA Henry
	DGRAD

	5
	KASONGO KABEYA Jimmy
	DGRAD

	6
	NINDO MAKONGA
	MINISTERE DES HYDROCARBURES

	7
	Etienne LUFANKA KIDJANA
	CTCPM

	8
	KAYUMBA BIHAMBA
	DGRAD

	9
	LILY BILONDA MUKUTA
	DGI

	10
	IMENE ATSHULUMBULU GODE
	DGI

	11
	KADOGO ZIHALIRWA MARTIN
	DGI


3. MEMBRES DU COMITE EXECUTIF

	N°
	NOMS
	STRUCTURE

	1
	Simon TUMA WAKU
	ENTREPRISES EXTRACTIVES 

	2
	Kassongo Bin Nassor
	ENTREPRISES EXTRACTIVES 

	3
	Albert Kabuya Muyeba
	CENADEP

	4
	Robert MUNGANGA
	ENTREPRISES EXTRACTIVES 

	5
	Jacques BAKULU
	CEPECO 




